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!• .Page 100, chapitre II, section A, résolution 1984/60

Lire comme suit le texte de la résolution 1984/60 :

19O4/60. Examen des travaux de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités 157/

La Commission des droits de l'homme,

Ayant examiné le rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités sur les travaux de sa
trente-sixième session 1.5,8/»

Gardant présent à l'esprit que la Sous-Commission est un organe subsidiaire
de J.a Commission,

Rappelant sa résolution 1983/22 du 4 mars 1985»

Notant les débats préliminaires que la Sous-Commission, lorsqu'elle a étudié
le polDnt de l'ordre du jour intitulé "Examen des travaux de la Sous-Commission",
a consacrés à certains aspects de son rôle et de ses activités,

Motant aussi la résolution 1983/21 de la Sous-Commission en date du
5 septembre 1983.

•1. Prend note de la décision de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités de constituer à sa
trente-septième session un groupe de travail chargé d'étudier de manière approfondie
ses méthodes et son programme de travail, y compris ses relations avec la Commission
et le Secrétariat;

157/ Adoptée à la 6lème séance, le 15 mars 1984» par 34 voix contre une, avec
4 abstentions- Voir chap. XI.

158/ E/CN.4/1984/3 et Corr.2.
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